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Loi n° 2020-05 du 10 janvier 2020 
modifiant la loi n° 65-60 du 21 juillet 1965 por-

tant Code penal 

EXPOSE DES MOTIFS 

Les violences sexuelles constituent des formes graves d'atteintes 
A l'integrite des personnes dont les principales victimes sont les 
femmes et les enfants. Dans l'optique d'un renforcement de Ia 
protection de ces categories vulnerables, I'Etat du Senegal a. tres 
tot, mis en place une legislation penale, mise a jour en fonction 
des mutations de Ia societe. 

La dcrniere reforme portant sur la repression des infractions a 
connotation sexuelle date de deux decennies. En effet. Ia loi n° 99-05 
du 29 janvier 1999 modifiant certaines dispositions du Code penal a_ 
entre autres innovations. defini le viol et durci son regime, notamment 
quand it est accompagne de certaines circonstances aggravantes. Cette 
loi n'en faisait toutefois pas un crime. sauf lorsque le viol est suivi de 
Ia mort de la victime. Elle a egalement elargi Ia repression aux actes de 
pedophilie qui n'etaient apprehendes que sous leur forme vague d'at-
tentat a la pudeur sans violence. 

Les penalites portees par ces textes meritent d'être reactualisees 
dans le sens de leur durcissement. au  regard de la multiplication 
et de ('intensification des faits d'agressions sexuelles notes ces 
derniers temps. ainsi que des consequences devastatrices de ces 
infractions. 

Les victimes en sortent traumatisees, humilities, deshonorees et 
parfois stigmatisees. Elles en gardent souvent les sequelles toute 
leur vie. Ces souffrances sont a la fois physiques et psychologiques. 
allant des maladies sexuellement transmissibles aux troubles du 
comportement. en passant par Ia grossesse et la perte de l'estime 
de soi. 

Avec la criminalisation du viol et de la pedophilie, un pas 
svmbolique sera franchi pour bien situer le blame sur le violeur 
plutOt que sur la victime. 

La criminalisation sera. en outre, un instrument de dissuasion 
des eventuels auteurs d'agressions sexuelles et au besoin de punition 
tres severe en cas de passage a l'acte. 

I,e present projet de loi criminalise integralement le viol et la 
pedophilie, avec des sanctions pouvant aller jusqu'a la reclusion 
criminelle A perpetuite. Le plafond des peines attachees a d'autres 
incriminations 0 caractere sexuel. telles que I'attentat a Ia pudeur 
et le harcelement sexuel. est egalement releve, avec surtout 
('institution de peines-plancher ou peines fixes, meme lorsque le 
juge retient des circonstances attenuantes au benefice de l'auteur 
des faits. Les peines pour l'attentat a Ia pudeur avec violence, la 
pedophilie et le harcelement sexuel sont durcies. L'attentat a Ia 
pudeur sur mineur de 13 ans avec ou sans violence est desormais 
absorbe par l'infraction de pedophilie. Les dispositions relatives a 
Ia circonstance d'autorite ont ete simplifiees et readaptees. 

Quelques ajustements pour preserver la coherence d'ensemble du 
dispositif sont egalement aussi operes. La peine de travaux forces. 
bien que toujours presente dans noire droit positif, constitue un 
anachronisme qui dolt en etre expurge. Elle n'est plus executee. 
merne quand elle est prononcee. Sa mention constitue une gene 
ou un obstacle aux demandcs de cooperation judiciaire internatio-
nals. I.a (< reclusion criminelle » est done substituee a la peine 
« travaux forces » dans toutes les dispositions anterieures ou celle-
ci est prevue. Enfin_ les termes « afflictive » et a infamante » sont 
supprimes. 

Idle est ('economic du present projet de loi.  

L'Assemblee nationale a adopte en sa séance du lundi 30 

decembre 2019, 

Le President de Ia Republique promulgue la loi dont Ia 

teneur suit : 

Article premier. - Les articles ler, 7, 24. 42. 319 bis, 

320, 320 bis, 321, 431 et 432 du Code penal sont mo-

difies ainsi qu'il suit : 

o Article premier. - L'infraction que les lois punissent 

de peines de police est une contravention. 

L'infraction que les lois punissent de peines correction-

nelles est un 

L'infraction que les lois punissent de peines criminel-

les est un crime. 

Article 7. - Les peines en matiere criminelle sont : 

1. la reclusion criminelle a perpetuite 

2. la reclusion criminelle a temps 

3. la detention criminelle a temps ; 

4. la degradation civique. 

Article 24. - Quiconque aura ete condamne a une peine 

criminelle sera, de plus, pendant la duree de sa peine. en 

etat d'interdiction legate ; it lui sera nomme un tuteur et 

un subroge tuteur pour gerer et administrer ses biens, 

dans les formes prescrites pour les nominations des 

tuteurs et subroges tuteurs aux interdits. 

L'interdiction legate ne produira pas effet pendant la 

duree de Ia liberation conditionnelle. 

Article 42. - Quiconque ayant déjà ete condamne a une 

peine criminelle commettra un nouveau crime. sera pas-

sible du double de la peine encourue. 

Toutefois, l'individu condamne par un tribunal des 

Forces armees ne sera, en cas de crime ou delit poste-

rieur, passible des peines de la recidive qu'autant que la 

premiere condamnation aurait ete prononcee pour des 

crimes ou delits punissables d'apres les lois penales or-

dinaires. 

o Article 319 bis. - Le fait de harceler autrui en usant 

d'ordres, de gestes, de menaces, de paroles. d'ecrits ou 
de contraintes dans le but d'obtenir des faveurs de na-

ture sexuelle, par une personne abusant de l'autorite que 

lui conferent ses fonctions, sera puni d'un emprisonne-

ment de deux a cinq ans et dune amende de 1 000 000 
a 3 000 000 de francs. 

Lorsque la victime de l'infraction est Agee de moms 

de seize ans, le maximum de la peine d'emprisonnement 
sera prononce ». 
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o Article 320. - Tout acte de penetration sexuelle, 
de quelque nature qu'il soit, commis sur Ia personne 
d'autrui par violence, contrainte, menace ou surprise est 
un viol. 

Le viol est puni de Ia reclusion criminelle de dix 
a vingt ans. 

Nonobstant les dispositions de !'article 432, les 
coupables seront punis de Ia peine ci-dessus, sans 
possibilite de reduction au-dessous du minimum : 

- s'il a entraine une mutilation. une infirmite perma-
nente ou s'il est commis par sequestration ou par 
plusieurs personnes ; 

- si l'infraction est commise sur un enfant au-dessous 
de 13 ans ou une personne particulierement vulnerable 
en raison de son etat de grossesse. de son age avance, 
ou de son etat de sante ayant entraine une deficience 
physique ou psychique. 

Si le viol a entraine la mort. s'il est precede, 
accompagne ou suivi de tortures ou d'actes de barbarie, 
le coupable sera puni de Ia reclusion criminelle 
perpetuite, sans possibilite de reduire la peine au-
dessous de vingt ans, nonohstant les dispositions de 
Particle 432. 

L'attentat a la pudeur commis avec violence contre 
un individu de Pun ou l'autre sexe est puni d'un 
emprisonnement de cinq a dix ans. 

Si l'attentat a la pudeur, ci-dessus specifie, est 
commis sur une personne particulierement vulnerable 
en raison de son etat de grossesse. de son age avance 
ou de son etat de sante ayant entraine une deficience 
physique ou psychique, Ia peine d'emprisonnement de 
dix ans sera toujours prononcee. 

L'attentat a la pudeur commis. me me sans violence, 
sur un individu de l'un ou l'autre sexe est puni d'un 
emprisonnement de cinq a dix ans ». 

Article 320 bis. - Tout geste. attouchement, caresse, 
manipulation pornographique. utilisation d'images ou 
de sons par un procede technique quelconque, a des 
fins sexuelles sur un mineur de seize ans, de l'un ou 
l'autre sexe, constitue un acte pedophile puni de la 
reclusion criminelle de cinq a dix ans. 

Si I'acte a ete commis par un ascendant ou une 
personne ayant autorite sur le mineur ou si la victime 
est un enfant age de moms de treize ans ou une 
personne particulierement vulnerable en raison de son 
etat de sante ayant entraine une deficience physique 
ou psychique, le maximum de la peine sera toujours 
prononce ». 

o Article 321. - Dans les cas prevus aux articles 
320, alineas 2 et 5 et 320 ter, le maximum de la peine 
encourue sera prononce, si les coupables sont les 
ascendants de la personne sur laquelle l'infraction a ete 
commise, s'ils sont de ceux qui ont autorite sur elle, s'ils 
sont de ceux qui sont charges de son education ou ses 
serviteurs a gages, ou serviteurs a gages des personnes 
ci-dessus designees, s'ils sont fonctionnaires ou ministres 
de culte, ou si le coupable, quel qu'il soit, a ete aide 
dans Ia commission de l'infraction par une ou plusieurs 
personnes ». 

o Article 431. - Dans le cas ou une peine criminelle 
est applicable au fait qui a procure les choses recelees, 
le receleur sera puni de la peine attach& par la loi au 
crime et aux circonstances du crime dont it aura eu 
connaissance au temps du recel ». 

o Article 432. - Sauf dispositions contraires et expres-
ses de la loi. les peines prononcees contre celui ou ceux 
des accuses reconnus coupables en faveur de qui Ia 
chambre criminelle aura declare les circonstances att.& 
nuantes seront modifiees ainsi qu'il suit : 

Si la peine prevue est celle de la reclusion criminelle 
perpetuite, Ia Chambre criminelle appliquera Ia peine 

de la reclusion criminelle a temps de dix a vingt ans ou 
celle de Ia reclusion criminelle a temps de cinq A dix ans. 

Si la peine est celle de la detention criminelle ou de 
la degradation civique, la Chambre criminelle appliquera 
la peine de l'emprisonnement de cinq a dix ans ou celle 
de l'emprisonnement de deux a cinq ans. 

Dans le cas ou la loi precise que la peine de Ia reclu-
sion criminelle u perpetune sera obligatoirement pronon-
cee, la Chambre criminelle appliquera Ia peine de vingt 
ans de reclusion criminelle. 

Dans le cas ou la loi prononce le maximum d'une peine 
criminelle. s'il existe des circonstances attenuantes. Ia 
Chambre criminelle appliquera le maximum de cette 
peine ou meme la peine immediatement inferieure ». 

Art. 2. - Dans toutes les dispositions anterieures a Ia 
presente loi oil Ia peine de travaux forces est prevue, Ia 
reclusion criminelle lui est substituee. 

Art. 3. - Sont abrogees les dispositions des articles 6, 
8, 19, 319 alineas 1 et 2 du Code penal. 

La presente loi sera executee comme loi de I'Etat. 

Fait a Dakar. le 10 janvier 2020. 

Macky SALL. 
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DECRETS 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Decret n° 2019-2279 du 31 decembre 2019 
portant nomination de membres du 

Comite de pilotage du Dialogue national 

LE PRESIDENT DT TA REPUBLIQUE, 

VU la Constitution : 

VU le decret n` 2007-909 du 31 juillet 2007 relatif a ('organisation 

et au fonctionnement de la Presidence de la Republique. modifie : 

VU le decret n" 2019-1106 du 03 juillet 2019 portant creation 

et fixant les regles d'organisation et de fonctionnement du Comite 

de pilotage du Dialogue national, modifie ; 

VU le decret n" 2019-1307 du 14 aotlt 2019 portant nomination 

du President du Comite de pilotage du Dialogue national : 

V11 le decret n° 2019-2005 du 04 decembre 2019 portant 

nomination des men-lin-es du Comite de pilotage du Dialogue 

national. 

DECRETI 

Article premier. - Sont nommes membres du Comite 
de pilotage du Dialogue national : 

Au titre du Secteur prive : 

1. Monsieur Cheikh CISSE en remplacement de 
Monsieur Cheikh SENE. 

Au titre des Syndicats : 

1. Monsieur Ibrahima GUEYE en remplacement de 
Monsieur Elimane DIOUF. 

Au titre des Personnes qualifiees : 

1. General (2/s) Mamadou NIANG ; 

2. General (2/s) Mamadou SOW ; 

3. Monsieur Mazide NDIAYE ; 

4. Professeur Babacar KANTE ; 

5. Professeur Aliou SALL ; 

6. Monsieur HaIdar EL ALI ; 

7. Monsieur Aliou SOW ; 

8. Monsieur Ousmane NDIAYE ; 

9. General (2/s) Abdoulaye FALL ; 

10. Monsieur Benoit SAMBOU ;  

11. Madame Sagare Diouf TRAORE 

12. Monsieur Ousmane THIOUF 

13. Monsieur Souleymane DIENE 

14. Monsieur Mamadou Yana TOURE 

15. Monsieur Diakaria DIAW 

16. Monsieur Seyni CAMARA ; 

17. Monsieur Fabacary BOMAN ; 

18. Monsieur Mamadou Makhtar MBACKE ; 

19. Monsieur El Hadji POUYE ; 

20. Monsieur Mamadou DIOUF ; 

21 .Monsieur Andre SONKO ; 

22. Monsieur Babacar NGOM 

23. Monsieur Birahim SECK 

24. Colonel (ER) Alioune DIOP ; 

25. Madame Elisabeth DIAW 

26. Madame Helene TINE : 

27. Madame Fatou Sarr SOW : 

28. Madame Fatimatou Zahra DIOP ; 

29. Madame AIssatou Niang NDIAYE 

30. Madame Marie Madeleine Pinto SENE ; 

31. Madame Fatou DIAGNI : 

32. Madame Diatou CISSE : 

33. Madame Marie Angelique SAVANE 

34. Madame Eugene AW : 

35. Madame Anta Niang TOURE : 

36. Madame Evelyne TALL : 

37. Madame Binta Mbaye NGOM 

38. Monsieur Seydou Nourou BA ; 

39. Monsieur Mamadou Racine SY. 

Art. 2. - Le present decret sera publie au Journal 
officiel. 

Fait a Dakar, le 31 decembre 2019. 

Macky SALL. 
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Decret n° 2020-01 du 02 janvier 2020 modifiant le 
decret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant 
repartition des services de l'Etat et du contrOle 
des etablissements publics, des societes nationa-
les et des societes a participation publique entre 
la Presidence de la Republique, le Secretariat 
general du Gouvernement et les ministeres 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

VU la Constitution ; 

VU le decret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant repartition 
des services de l'Etat et du contrOle des etablissements publics. 
des societes nationales et des societes a participation publique entre 
la Presidence de la Republique. le Secretariat general du Gouver-
nement et les ministeres, modifie par le decret n° 2019-1799 du 

28 octobre 2019 ; 

VU le decret n° 2019-1819 du 02 novembre 2019 fixant la 
composition du Gouvernement. 

DECRETE : 

Article premier. - L'article premier du decret n° 2019-
910 du 15 mai 2019 susvise, est modifie ainsi qu'il suit : 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

6° Secretariat general de la Presidence de la 
Republique et services rattache.s : 

Ajouter : 

- Bureau de ]'Information Gouvernementale ; 

- Bureau de Suivi et de Coordination. 

SECRETARIAT GENERAL 
DU GOUVERNEMENT 

2° Services rattaches 

Supprimer : 

- Bureau de ]'Information Gouvernementale ; 

- Bureau de Suivi et de Coordination. 

Le reste sans changement. 

Art. 2. - Le Ministre d'Etat, Secretaire general de la 
Presidence de la Republique et le Ministre, Secretaire 
general du Gouvernement sont charges, chacun en ce qui 
le concerne, de ('execution du present decret qui sera 
publie au Journal officiel. 

Fait a Dakar, le 02 janvier 2020. 

Decret n° 2020-02 du 02 janvier 2020 portant 
nomination du President du Conseil d'Administration 

de la Banque de ]'Habitat du Senegal (BHS) 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

VU Ia Constitution 

VU Ia loi n° 1990-07 du 26 juin 1990. relative a ]'organisation 
et au contrOle des entreprises du secteur parapublic et au contrOle 
des personnes morales de droit prive beneficiant du concours 
financier de Ia puissance publique 

VU le decret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant repartition 
des services de l'Etat et du controle des etablissements publics. des 
societes nationales et des societes a participation publique entre la 
Presidence de Ia Republique, le Secretariat general du Gouvernement 
et les ministeres. modifie par le decret n° 2019-1799 du 28 octobre 
2019 

VU le decret n° 2019-1819 du 02 novembre 2019 fixant Ia 

composition du Gouvernement. 

DECRETE : 

Article premier. - Madame Khoudia MBAYE, An-
cienne Ministre, est nommee President du Conseil d'Ad-
ministration de la Banque de ]'Habitat du Senegal (BHS). 

Art. 2. - Le Ministre des Finances et du Budget est 
chargé de l'execution du present decret qui sera publie au 
Journal officiel. 

Fait a Dakar, le 02 janvier 2020. 

Macky SALL. 

Decret n° 2020-22 du 07 janvier 2020 portant modi-
fication de ('article 76 du decret n° 2014-1212 du 
22 septembre 2014 portant Code des Marches 
publics 

RAPPORT DE PRESENTATION 

Le decret n" 2014-1212 du 22 septembre 2014 portant Code des 

Marches publics a confere un certain nombre de prerogatives au 
Premier Ministre dans le cadre de la procedure de passation des 
marches publics. 

Ainsi. en matiere de marches passes par entente directe. Ic dernier 
alinea de Particle 76 du Code des Marches publics habilite le Premier 

Ministre a certifier par notification &rite a l'Organe chargé de Ia 
regulation des marches publics et a celui charge du contrOle des 
marches publics que_ pour des raisons tenant aux circonstances 
exceptionnelles du cas concerne impliquant des motifs imperieux 
d'interet general. l'attribution du marche doit 'etre poursuivie imme-
diatement. 

Macky SALL. 

Cependant. a la faveur de ('entree en vigueur de la loi constitution-
nelle n° 2019-10 du 14 mai 2019 portant revision de Ia Constitution. le 
poste de Premier Ministre a ete supprime de Pordonnancement consti-
tutionnel. 
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Dans un tel contexte. it a paru necessaire d'apporter une 

modification de Particle 76 du Code des Marches publics en vue 

de garantir la bonne execution des procedures relatives aux marches 

passes par entente directe. 

Le present projet de decret a pour objet d'habiliter desormais 

le Secretaire general de la Presidence de la Republique a proceder 

a Ia certification par notification &rite a I'organe charge de Ia 

regulation des marches publics et a celui charge du controle des 

marches publics que. pour des motifs imperieux d'interet general, 

('attribution du marche dolt 'etre poursuivie immediatement. 

Celle est [economic du present projet de decret. 

Li PRESIDI:N'I DE LA REPUBLIQUE, 

VU la Constitution : 

VU la Directive n° 04/2005/CM/UEMOA du 09 decembre 2005 

portant procedures de passation, d'execution et de reglement des 

marches et delegations de service public dans [Union economique 

et monetaire Quest Africaine : 

VU la Directive n° 05/2005/CM/UEMOA du 09 decembre 2005 

portant controle et regulation des marches et delegations de service 

public dans [Union economique et monetaire Quest Africaine 

VU l'Acte uniforme du 17 avril 1997 de [Organisation pour 

I'I larmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) portant 

organisation des suretes, modifie 

VU la loi organique n° 2011-15 du 08 juillet 2011 relative aux 

lois des finances, modifiee 

VU la loi organique n° 2012-23 du 27 decembre 2012 abrogeant 

et remplacant Ia loi organique n° 99-70 du 17 fevrier 1999 sur 

la Cour des Comptes 

VU Ia Ioi n° 65-50 du 19 juillet 1965 portant Code des 

Obligations civiles et commerciales, modifiee : 

VU Ia loi n° 65-51 du 19 juillet 1965 portant Code des 

Obligations de ['Administration modifiee par la Ioi n° 2006-16 du 

30 juillet 2006 : 

VU la loi n° 90-07 du 20 juin 1990 relative a ('organisation 

et au controle des entreprises du secteur parapublic et au controle 

des personnes morales de droit prive beneficiant du concours 

financier de Ia puissance publique, modifiee : 

VI! la loi n° 2013-10 du 28 decembre 2013 portant ('ode general 

des Collectivites territoriales, modifiee : 

VU le decret n° 2005-576 du 22 juin 2005 portant Charte de 

transparence et d'ethique en matiere de marches publics : 

VU le decret 2014-1212 du 22 septembre 2014 portant Code 

des Marches publics : 

VU le decret n° 2019-760 du 06 avril 2019 portant nomination 

du Ministre d'Etat, Secretaire general de la Presidence de la 

Republique : 

VU le decret n° 2019-761 du 06 avril 2019 portant nomination 

d'un Ministre. Secretaire general du Gouvernement : 

VU Ic decret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant repartition 

des services de [Etat et du controle des etablissements publics. des 

societes nationales et des societes a participation publique entre la 

Presidence de Ia Republique. le Secretariat general du Gouverne-

ment et les ministeres, modifie 

VU le decret n° 2019-1819 du 02 novembre 2019 fixant Ia 

composition du Gouvemement : 

Sur le rapport du Ministre d'Etat. Secretaire general de la 

Presidence de la Republique. 

DECRETE : 

Article premier. - Les 3 derniers alineas de ('article 76 
du decret n° 2014-1212 du 22 septembre 2014 relatif au 
Code des Marches publics sont modifies ainsi quit suit : 

« Pour les marches vises aux paragrapher b) et c), 
la Direction chargee du controle des marches publics 
en avise dans les 24 heures. Ce delai passe, pour 
poursuivre la procedure, l'Autorite contractante dolt s'en 
referer au Secretaire general de la Presidence de Ia 
Republique qui decide de la continuation ou non de 
Ia procedure. 

Dans tous les cas. en cas d'avis negatif emis par Ia 
Direction chargee du controle des marches publics. 
l'Autorite contractante, qui en informe le Secretaire 
general de la Presidence de la Republique, ne peut 
poursuivre la procedure de passation qu'en saisissant 
le Comite de reglement des differends pres de l'Organe 
chargé de la regulation des marches publics, d'une 
requete motivee, accompagnee de l'avis conteste dont 
copie est transmise au Secretaire general de la Presi-
dence de la Republique. 

Le Secretaire general de la Presidence de Ia Repu-
blique peut certifier par notification &rite a l'organe 
chargé de la regulation des marches publics et a celui 
chargé du controle des marches publics que, pour des 
raisons tenant aux circonstances exceptionnelles du cas 
conceme impliquant des motifs imperieux d'interet 
general, l'attribution du marche doit etre poursuivie 
immediatement ». 

Fait a Dakar, le 07 janvier 2020. 

Macky SALL. 
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MINISTERE DE L'EDUCATION 
NATIONALE 

Decret n° 2019-2263 du 24 decembre 2019 relatif 
la denomination du Lycee de Matam, Commune 

de Matam, Departement de Matam 

RAPPORT DE PRESENTAF1ON 

Le Conseil departemental de Matam. par la deliberation n° 03 
du 17 aout 2017, donne avis favorable a la proposition de 
('Association des parents d'Eleves du lycee de Matam de denommer 
ledit lycee au nom de Fadel KANE. 

Fadel KANE est ne le 21 avril 1896 a Galoya, dans le 
Departement de Podor. 

II a d'abord fait des etudes coraniques de 1903 a 1906 avant 
de frequenter l'ecole des chefs et Ia Medersa de Saint-Louis de 
1906 a 1915. 

Apres de brillantes etudes. Fade! KANE est nomme ecrivain 
expeditionnaire et affects au secretariat general du Gouverneur du 
Senegal a Ia date du 28 avril 1915. Depuis cette date, it a servi 
comme commis expeditionnaire (Saint-Louis. Dagana, Podor) et 
secretaire de tribunal (dans les cantons des « yirlabes-hebiyabe » 
et du Bossea et a Tivaouane). 

Au-dela de sa carriere de grand commis de l'Etat, it etait un 
agent de develolpement rural avec Ia creation de la Societe mutuelle 
de Developpement rural (SMDR) du fleuve regroupant les cercles 
de Dagana, Podor et Matam dont il etait le President en 1958. 

Fadel KANE a Bien servi ('Administration. Cela lui a valu 
d'importantes distinctions notamment la Medaille de Colonie (1921), 
la Medaille de l'Etoile noire de Benin (1922) et le Grand Officier 
de l'Ordre national du Lion de la Republique du Senegal (1969). 

II est decede le 11 avril 1973 a l'Ithpital Principal de Dakar, 
a l'age de 77 ans. 

Sa loyaute et sa fidelite a I' Administration de son pays lui 
donnent le merite d'être cite comme un exemple pour les jeunes 
de son terroir. 

C'est dans cette optique que la proposition de denommer le lycee 
de Matam au nom de Fadel KANE a ete faite. 

Le present projet de decret vise a consacrer cette proposition. 

Telle est l'economie du present projet de decret. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQuL, 

VU Ia Constitution : 

VU la loi n° 2013-10 du 28 decembre 2013 portant Code general 
des Collectivites territoriales. moditiee par Ia loi n° 2014-19 du 
24 avril 2014 : 

VIJ le decret n° 1986-877 du 19 juillet 1986 portant organisation 
du Ministere de L'Education nationale. modifie : 

Vt1 le decret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant repartition 
des services de l'Etat et du controls des etablissements publics, des 
societes nationales et des societes a participation publique entre Ia 
Presidence de la Republique. le Secretariat general du Gouverne-
ment et les ministeres. modifie par le decret n° 2019-1799 du 28 
octobre 2019 : 

VU le decret n° 2019-1819 du 02 novembre 2019 fixant la 
composition du Gouvernement 

VU le decret n° 2019-1850 du 07 novembre 2019 relatif aux 
attributions du Ministre de l'Education nationale : 

Sur le rapport du Ministre de l'Education nationale. 

DECRIJE : 

Article premier. - Le lye& de Matam, situe dans Ia 
Commune de Matam, Departement de Matam, Region de 
Matam. est denomme « Lycee Fadel KANE ». 

Art. 2. - Le Ministre de l'Education nationale est 
chargé de ('execution du present decret qui sera publie 
au Journal officiel. 

Fait a Dakar, le 24 decembre 2019. 

Macky SALL. 

MINISTERE DU COMMERCE 
ET DES PETITES ET MOYENNES 

ENTREPRISES (PME) 

Decret n° 2019-2277 du 31 decembre 2019 regle-
mentant les activites de production, de distribu-
tion et de vente des produits de boulangerie et des 
patisseries au Senegal 

RAPPORT DE PRESENTATION 

Ces dernieres annees, le secteur de la boulangerie a connu des 
perturbations essentiellement dues a une desorganisation de Ia 
distribution du pain et des produits derives mais egalement aux 
fluctuations observees sur le prix de la farine. principal intrant pour 
la fabrication du pain. 

L'homologation des prix de Ia farine et du pain intervenue en 
2014 visait entre autres, a permettre a travers les elements de Ia 
structure des prix. une remuneration correcte du travail du bou-
langer. 

Cependant le developpement de systemes de distribution paral-
leles a fortement impacts sur les marges de ce dernier, l'exposant 
ainsi a des difficultes qui remettent en cause la viabilite des 
boulangeries modernes. 

I,es activites de production et de distribution du pain sont regies 
par le decret n° 2004-102 du 06 fevrier 2004. Cc decret n'a pas 
permis d'apporter les correctifs necessaires au bon fonctionnement 
de ce secteur. La liberalisation de faeces a Ia profession de 
boulanger et aux autres professions de cc secteur a ete une des 
causes des dvsfonctionnements notes dans cette branche d'activites. 

A cela s'ajoutent les insuffisances relevees par rapport aux 
conditions d'hygiene et de qualite dans Ia production. la distribution 
et la vents du pain. revelees par les pratiques usuelles des acteurs 
de ce secteur. 

Ainsi. le present projet de decret abroge et remplace le decret 
n° 2004-102 du 06 fevrier 2004 fixant les regles de production 
et de distribution dans Ia boulangerie. 

A ('issue des concertations nationales ayant regroups ('ensemble des 
acteurs du secteur, les recommandations retenues ont porte sur : 

- Ia necessite d'un changement d'orientation par l'encadrement 
des professions intervenant dans le secteur : 

- l'amelioration des conditions d'hygiene et de qualite des 
produits vendus en boulangerie : 

- l'elargissement de Ia reglementation aux autres produits vendus 
en boulangerie. 
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Le present projet de decret qui s'inscrit dans cette dynamique. 
apporte les innovations suivantes : 

- la reglementation de faeces aux professions en rapport avec 
Ia production et Ia distribution du pain ; 

- le renforcement de la qualite avec des dispositions rendant 
obligatoire l'application de Ia norme senegalaise sur le pain : 

- ('amelioration des dispositions reglementaires sur les conditions 
de production, de distribution et de vente des produits de boulan-
gerie et des patisseries : 

- le mecanisme institutionnel de suivi du secteur de la boulan-
gerie avec une reorganisation du comite technique national de suivi 
du secteur de la boulangerie et Ia creation des comites techniques 
regionaux 

- ('organisation des procedures d'autorisation prealable d'ouver-
ture de boulangeries et des mesures administratives de retrait de 
l'autorisation ou de fermeture de boulangeries. 

Le present projet de decret s'articule autour de Sept (07) chapitres : 

- le chapitre premier traite des dispositions generales 

- le chapitre II reglemente l'acces aux professions : 

- le chapitre Ill fixe les specifications techniques de qualite du 

pain : 

- Ic chapitre IV enumere les conditions de production, de distribu-
tion et de vente des produits de boulangerie et des patisseries : 

- le chapitre V encadre les organes de regulation ; 

- le chapitre VI organise les conditions de recherches. de 
constatations et de sanctions ; 

- le chapitre VII se rapporte aux dispositions transitoires et 
finales. 

Telle est l'economie du present projet de decret. 

LE PRESIDENT DI- IA REPUBLIQUE, 

VU la Constitution 

VU la loi n° 66-48 du 27 mai 1966 relative au contrOle des pro-
duits alimentaires et a la repression des fraudes. modifiee : 

VU Ia loi n° 67-50 du 29 novembre 1967 relative a Ia reglementa-
lion des activites qui s'exercent sur la voie et dans les lieux publics : 

VU la loi n° 77-38 du 10 avril 1977 interdisant ('utilisation du 
charbon de boil dans les boulangeries et patisseries : 

VtlIa loi n° 81-13 du 04 mars 1981 portant Code de l'Eau : 

VU Ia Ioi n° 83-71 du 05 juillet 1983 portant Code de ('Hygiene : 

VU Ia Ioi n° 94-63 du 22 aoCit 1994 sur les prix. la concurrence 
et le contcntieux economique : 

Vt 1 la loi n° 94-69 du 22 aout 1994 fixant le regime d'exercice 
des activites economiques : 

Vtl la loi n° 2001-01 du 15 janvier 2001 portant Code de l'En-

vironnement : 

VU la loi n° 2008-43 du 20 aoCit 2008 portant Code de ftJrba-
nisme : 

VU la loi n° 2009-23 du 08 juillet 2009 portant Code de Ia 
Construction : 

Vii le decret n° 62-029 du 26 juillet 1962 portant regimentation 
des etablisseinents dangereux. insalubres ou incommodes : 

Viile decret n° 68-507 du 07 mai 1968 reglementant le contrOle 
des produits destines a ('alimentation humaine ou animals : 

Viile decret n° 68-508 du 07 mai 1968 fixant les conditions de 
recherche et de constatation des infractions a Ia loi n° 66-48 du 
27 mai 1966 relative au contrOle des produits alimentaires et a la re-
pression des fraudes : 

Vtl le decret n° 76-018 du 06 janvier 1976 reglementant la vente 
sur la voie et dans les lieux publics : 

VU le decret n° 2000-1154 du 29 decembre 2000 rendant 
obligatoire ('iodation du set 

VU le decret n° 2001-282 du 12 avril 2001 portant application 
du Code de l'Environnement 

Vtl le decret n° 2002-746 du 19 juillet 2002 relatif a la 
normalisation et au systeme de certification de Ia conformite aux 
normes ; 

VU le decret n° 2009-872 du 10 septembre 2009 rendant 
obligatoire l'application des normes sur les huiles comestibles 
raffinees enrichies en vitamine A et Ia larine de ble tendre. enrichie 
en fer et acide folique 

VU le decret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant repartition 
des services de I'Etat et du contrOle des etablissements publics. des 
societes nationales et des societes a participation publiquc entre la 
Presidence de Ia Republique, le Secretariat general du Gouverne-
ment et les ministeres, modifie par le decret n° 2019-1799 du 28 
octobre 2019 ; 

VU le decret n° 2019-1819 du 02 novembre 2019 lixant la 
composition du Gouvemement : 

VU le decret n° 2019-1861 du 07 novembre 2019 relatif aux 
attributions du Ministre du Commerce et des Petites et Moyennes 
Entreprises (PME) ; 

Sur le rapport du Ministre du Commerce et des Petites et 
Moyennes Entreprises, 

DECRETE : 

Chapitre premier. - Dispositions generales 

Article premier. - Le present decret a pour objet 
d'encadrer les activites de production, de distribution 
et de vente des produits de boulangerie et des patis-
series au Senegal. 

Art.2. - Au sens du present decret, on entend par : 

affichage : action visant a faire connaitre au public 
l'offre de produits par voie d'affiches. de panneaux ou 
autres supports appropries ; 

boulanger : professionnel specialiste de Ia fabrica-
tion du pain et de la viennoiserie ; 

boulangerie : unite de production du pain dans Ia-
quelle toutes les phases de la fabrication du pain sont as-
surees sur le lieu de vente au consommateur final ; 

distributeur : professionnel qui assure le transport 
du pain de Ia boulangerie au point de livraison du 
vendeur ; 

etiquetage: indication en unites monetaires legates du 
prix et de la reference du produit sur l'emballage, sur un 
panneau ou sur une etiquette fixee au produit 

pain : mélange de farines, d'eau potable et de set 
jock presente cuit et conforme aux specifications et aux 
appellations de la norme senegalaise sur le pain ; 

patisserie : preparation sucree a base de pate tra-
vaillee et cuite au four et/ou dans un moule, de forme 
et de garniture variees, le plus souvent destinee a 'etre 
consommee fraiche, en entremets ou au dessert prin-
cipalement ; 
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produits de boulangerie : pains et viennoiseries 
fabriques par le boulanger ; 

vendeur : professionnel qui assure la vente directe 
du pain au consommateur final : 

viennoiserie : ensemble de produits de boulangerie 
autres que le pain, a base de pate ferment& ou demi-
feuilletee a laquelle on ajoute du sucre, du lait ou des 
ceufs. 

Chapitre II. - Acces aux professions 

Art. 3. - Sans prejudice des dispositions legislatives 
et reglementaires applicables a Pactivite. l'ouverture 
d'une boulangerie est soumise a une autorisation prea-
lable dont les conditions et modalites de delivrance ou 
de retrait, sont fixees par arrete du Ministre chargé du 
Commerce. 

Art. 4. - Toute boulangerie en cours d'exploitation 
fait l'objet dune declaration aupres des services corn-
petents de la Direction du Commerce interieur. Les 
modalites ainsi que la procedure de declaration sont 
fixees par arrete du Ministre chargé du Commerce. 

Art. 5. - Tout distributeur de pain qui exerce son 
activite a titre personnel et professionnel, se conforme 
a l'obligation d'inscription au Registre du Commerce 
et du Credit mobilier. 

Art. 6. - La distribution du pain par une personne 
exterieure a la boulangerie est formalisee par la signa-
ture, entre le boulanger et le distributeur. d'un contrat 
de prestation de service. 

I,es transactions entre le distributeur et le boulanger 
font l'objet d'une facturation conforme aux dispositions 
legales et reglementaires en vigueur. 

Chapitre III. - Specifications techniques 
de qualite du pain 

Art. 7. - La norme NS 03-00174 sur les pains de 
boulangerie ainsi que ses revisions ulterieures, sont 
rendues d'application obligatoire par le present decret. 

Chapitre IV. - Conditions de production, 
de distribution et de vente des produits 

de boulangerie et des pcitisseries 

Art. 8. - Les boulangeries se conforment aux regles 
de construction et d'amenagement prevues par les 
dispositions legales et reglementaires en vigueur en 
matiere d'environnement et de construction. 

Art. 9. - Les produits de boulangerie et les patisseries 
sont fabriques dans le respect des regles d'hygiene en 
vigueur. 

Doivent imperativement etre respectees les regles 
d'hygiene suivantes : 

- l'obligation du port de toques et de blouses pour 
le personnel qui doit maintenir les ongles et les cheveux 
coupes courts ; 

- les visites medicales periodiques pour le personnel 
employe a la fabrication et au transport du pain ; 

- l'obligation du respect du lavage des mains avant 
de commencer le travail et apres chaque passage aux 
toilettes ; 

- le nettoyage et le maintien de la proprete des lieux, 
des moyens servant a l'entreposage du produit fini et 
des vehicules utilises pour le transport du pain. 

Art. 10. - Les produits de boulangerie et les patis-
series ne peuvent etre vendus que dans les conditions 
suivantes : 

1. avec les produits de la meme nature ; 

2. au niveau des points de vente du producteur, des 
kiosques constituant un reseau de distribution du 
boulanger et de toutes autres surfaces commerciales 
specialement amenagees et reservees a cet usage. 

Art. 11. - Est interdite toute autre forme de vente 
des produits de boulangerie et des patisseries, notam-
ment par : 

- les marchands tabliers ; 

- les boutiques ne disposant pas d'amenagement et 
de personnel prevus a cet effet ; 

- les restaurateurs de rue. 

Art. 12. - Le transport des produits de boulangerie 
et des patisseries se fait dans des vehicules speciale-
ment amenages et reserves a cet usage. 

Art. 13. - Le pain, les viennoiseries et les patisseries. 
vendus au niveau des points enumeres a Particle 10.2 
du present decret. sont commercialises dans un embal-
lage adequat et font l'objet d'un affichage et d'un 
etiquetage. 

Chapitre V. - Organes de regulation 

Art. 14.- Le Conseil national de la Consommation 
et les Conseils regionaux de Ia Consommation, en 
rapport avec les organismes interprofessionnels de Ia 
boulangerie, concourent notamment a : 

- la fixation des regles particulieres relatives au poids 
et au prix du pain ; 

- l'implantation des points de vente et leurs carac-
teristiques d'identification. 

Art. 15. - II est institue un Comite technique national 
de suivi du secteur de la boulangerie. La composition, 
les modalites de fonctionnement ainsi que les missions 
du comite technique national, sont fixees par arrete du 
Ministre chargé du Commerce. 

Le Comite national est represents dans chaque region 
par un comite technique de suivi du secteur de Ia 
boulangerie dont la composition et les modalites de 
fonctionnement sont fixees par arrete du Gouverneur. 
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Le Comite technique national et ses demembrements 
concourent a ('application des dispositions du present 
decret. 

Chapitre VI. - Recherches, consiatations 
et sanctions 

Art. 16. - Toute boulangerie exercant ses activites, 
sans etre titulaire de l'autorisation prealable ou apres 
avoir cesse de remplir les conditions auxquelles la 
delivrance de l'autorisation est subordonnee, est pas-
sible des peines prevues par ('article 7 de Ia loi n° 94-
69 du 22 aout 1994 fixant le regime d'exercice des 
activites economiques. 

Art. 17. - Les services competents de la Direction 
du Commerce interieur procedent a Ia fermeture d'une 
boulangerie exercant ses activites, en violation des 
dispositions de Particle 3 du present decret, apres avis 
conforme du Comite technique de suivi du secteur de 
Ia boulangerie ou de ses demembrements. 

Art. 18. - Les services competents de Ia Direction 
du Commerce interieur procedent a Ia fermeture des 
houlangeries exercant leurs activites en violation des 
dispositions de Particle 4 du present decret. apres avis 
conforme du Comite technique regional de suivi du 
secteur de Ia boulangerie et une mise en demeure non 
suivie d'effets constatee par ledit comite. 

Art. 19. - Toute autre infraction aux dispositions du 
present decret est recherchee, constatee et sanctionnee 
conformement a la legislation eta Ia reglementation 
en vigueur. 

Chapitre VII. - Dispositions transitoires 
et ‘ finales 

Art. 20. - Les operateurs du secteur de la boulangerie 
disposent d'un Mai de 6 mois a compter de ('entree 
en vigueur du present decret pour se conformer aux 
dispositions des articles 4, 5, 6, 7, 8, 12 et 13. 

Art. 21. - Les conditions d'application du present 
decret sont fixees par arrete du Ministre chargé du 
Commerce. 

Art. 22. - Est abroge le decret n° 2004-102 du 06 
fevrier 2004 fixant les regles de production et de 
distribution dans la boulangerie. 

Art. 23. - Le Ministre chargé de la Justice. le 
Ministre charge de !'interieur, le Ministre chargé de Ia 
Sante, le Ministre chargé de I'Environnement. le Mi-
nistre chargé de l'Industrie, le Ministre chargé de 
('Hygiene publique. le Ministre chargé de I'Urbanisme. 
le Ministre chargé du Commerce, le Ministre charge 
de la Formation professionnelle, procedent, chacun en 
ce qui le concerne. a !'execution du present decret qui 
sera publie au Journal officiel. 

Fait a Dakar, le 31 decembre 2019. 

Macky SAIL. 
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